
FICHE MARCHÉS

ASSURANCE 

DOMMAGE 

AUX BIENS
Ce marché d’Assurance 

Dommages aux Biens 

permet d’optimiser les 

primes par la massification 

mais en tenant compte 

des spécificités de chacun.

Durée du marché

Le groupement Gras Savoye/AXA 

Contact : 

helene.salaun@grassavoye.com

Notre marché a pour objectif de retenir un Assureur pour couvrir les 

Biens assurés contre l’incendie et les autres événements, ainsi que les 

frais, pertes consécutifs et les pertes d’exploitation/frais

supplémentaires/pertes de recettes résultant de ces dommages.

Cette relance s’inscrit dans la politique d’achat de la filière services 

concernant l’Assurance Hospitalière, à savoir retenir un titulaire 

national capable de piloter un marché groupé en tenant compte de la 

sinistralité de chacun des établissements et de leurs spécificités.

Descriptif du marché

Les points forts

▪ Démarche groupée avec une hétérogénéité des établissements en 

terme assuranciel : environnements climatiques différents, type de 

bâtiments différents (classés/non classés ; occupés/non occupés).

▪ Composition des formules élaborées sur une adéquation entre le 

montant des LCI et le montant des franchises.

▪ Une équipe dédiée et spécialiste du secteur de la santé chez le 

titulaire, à disposition de l’ensemble des établissements du 

groupement de commandes.

▪ Des outils de pilotage optimisés pour un meilleur suivi des contrats 

et sinistres.

▪ Un reporting personnalisé pour chaque établissement.

4 ans
1er janvier 2021 au

31 décembre 2024

Moyen d’accès

Des experts hospitaliers

MARCHÉ ACTIF

Titulaire

Gains estimés

GROUPEMENT DE 

COMMANDE

FILIÈRE SERVICES

Le cahier des charges a été élaboré après l’étude approfondie des 

différents contrats d’assurance des établissements adhérents, en 

prenant en compte les spécificités locales de chaque établissement 

adhérent en Groupement de commande.

✓ 97 établissements dont 

18 GHT

✓ Superficie totale : 

8 760 024 m2

✓ Montant 2020 : 3,5 M€

15%
sur la prime globale N-1

* en optimisant le montant de la prime 
avec une augmentation des franchises

*



Une approche adaptée et une organisation spécifique au marché UniHA.

Descriptif

ASSURANCE DOMMAGE AUX BIENS
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Informations auprès de la filière Services :

ACHETEUR : Elisabeth CHOLLET - elisabeth.chollet@uniha.org

ASSISTANTE : Laëtitia RUBEAUX - laetitia.rubeaux@uniha.org

Tel : 02 40 84 60 28 

Bon usage

Optimisation de la prime sans dégrader la 

couverture assurantielle.

Dans un contexte fortement haussier en raison 

des catastrophes climatiques, des manifestions, 

de la crise sanitaire sans précédent, il convient 

d’adapter la couverture aux risques qui peuvent 

réellement impacter l’établissement hospitalier.

Ainsi, notre marché a permis des gains 

significatifs pour nos adhérents après une 

analyse détaillée et personnalisée, réalisée par 

GS/AXA, pour optimiser au mieux la formule de 

garantie et le montant des franchises.

Une organisation spécifique 

avec une équipe dédiée 

Vous souhaitez adhérer à UniHA ? 

Contactez le service Relations Etablissements 

à contact@uniha.org ou par téléphone 

au 04 86 80 04 78

Nous rejoindre

Un contact unique pour l’équipe indemnisation : 

sinistres.uniha@grassavoye.com

1. Vos contacts au quotidien : les chargées de Comptes 

Indemnisation Dommages aux biens
➢ Nadia DELICE – nadia.delice@grassavoye.com

Tél. 01 41 43 53 55 

➢ Bahija MOUNIR – bahija.mounir@grassavoye.com

Tél. 01 41 43 68 51
▪ Défendent vos intérêts et vous conseillent dans la gestion des 

dossiers sinistres.

▪ Coordonnent et relancent les interventions de toutes les 

parties impliquées : experts, assureur, etc.

▪ Suivent et négocient le provisionnement des dossiers avec 

l’assureur.

▪ Gèrent les recours et suivent les règlements des dossiers.

▪ Sont garants de la qualité et du contenu du reporting sinistres. 

2. Vos contacts ponctuels : Référents sinistres Gras Savoye
➢ Bruno THIRY – bruno.thiry@grassavoye.com

Tél. 01 41 43 63 43 

➢ Cécile AUBERT  - cecile.aubert@grassavoye.com

Tél. 01 41 43 62 75 
▪ Interviennent sur des problématiques techniques en appui des 

Chargées d’Indemnisation.

▪ Interviennent sur des dossiers sensibles et mènent les 

négociations financières.

▪ Apportent une validation juridique sur des questions 

d’application contractuelle ou indemnitaires. 

SÉCURISER

Un cahier des charges performant :

➢ Cahier des 

charges 

respecté

➢ Garanties 

optimisées

PRÉVENIR

➢ Un programme de 

prévention des risques 

et d’accompagnement 

➢ Gestion de crise 

➢ Analyse actuarielle 

ACCOMPAGNER DIGITALISER OPTIMISER

➢ Une équipe 

experte dédié

➢ Des relations 

courtier/assure

urs fluides 

➢ Des outils 

fonctionnels et 

ergonomiques 

pour suivre les 

contrats et gérer 

les sinistre

➢ Un rapport 

qualité/prix 

optimal

➢ Un tarif 

compétitif
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